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LETTRE DATEE DU 20 AOUT 1981, ADRESSEE AU PRBSIDEXL' DU 
CORSEIL DE SECURITE PAR LE CHARGE D'AFPAIRJ3S PAR INTERIM 
DE LA MISSION PERMANFXVTE DE LA JAMARIRIYA ARABE LIBYEXNE 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une lettre qui vous 
est adressée par 14. Abdulati Al-Obeidi, Secrétaire du Comité du peuple du Bureau 
populaire de liaison pour les affaires étrangères., au sujet de l'agression 
perpétrée par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique contre la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste. 

Je vous serais obliCé de bien vouloir faire distribuer le texte de la lettre 
susmentionnée comme document du Conseil de sécurité. 

Le Ministre plGnipotentiaire, 

margé d'affaires par intérim _-- --.* 
(Simé) Awad. S. BURVIN 
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Lettre adressée au Président du Conseil de sécuri;é par le Secrétaire du 
Comité du peuple du Bureau populaire de liaison pour les af_faires &ran&rez 

J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants : 

1. Dans le cadre dz la campagne de terreur et de provocation men6e par les 
Etats-Unis d'Amérique, la sixième flotte amdricaine en Méditerranée a commencé 
le 17 août 1981 des manoeuvres militaires devant durer jusqu'au 2% aoiit 1981. 
11 s'agit d'un plan qui trahit manifeskment des intentions agressives contre 
le peuple de la Jamahiriya arabe libyenne. Des informations confirmées e,t 
verifiées prouvent que ces manoeuvre s miiitaires ont eu lieu dans une zone du 
golfe de la Grande Syrte (également connu suus le r,i:m de Sidra) q:li se trouve 
dans les eaux territoriales de la J'smahiriya arabe libyenne populaire et, 
socialiste. De plus, une partie de ces manoeuvres se c!éroule 6 l'intérieur des 
r6Gions d'exercice réservées (FLB.5 et IZ.,R.6), qui sont toutes deux dbsign6es 
r,cur l'exercice des Fcrces aérienne,. arabes libyennes. 

2. Le dérwlcment de ces manoeuvres aeéricaines dans la région susmentionnée 
est contraire à la déclaration publige par la Libye le 9 octobre 1973, qui 
dispost. que "le golfe dz la Grande Syrte, situé 2 l.'int&-ieur du territoire de 
la Jars hiriyt, arabe libyenne ayant des limites terrestres à i'Est, au Sud et à 
1'Oue >, et s'&tendant au large vers le i"ord jusqu'à 'une latitude de 32 deg&s 
et 3L minutes, fait partie i-j- I, &rante du territoire de la Jamahiriya arabe 
libyenne et rel&e de son entière souveraineté. 

"Etant donné que le golfe p&&re le territoire libyen et en fait partie, 
il constitue des eaux intérieures, au-delà desquelles commencent les eaw( 
territoriales de la RépubSique arabe libyenne." 

3. Le matin du Ig aofit 1981, a 5 h 12 (TU) huit avione mbricains aflP 
à 15 sixP&w flotte am6rfcaine et pren nt part aux ~~o@u~@~ su ntfonrl6a~ ont 
intercep% deux appareils des forces aérienme arabes libyennes qui ePfactua.ient 
un vol de reconnaissance au-dessu; de nos eaux territorialea et dans r.otre espace 
sErien, et en ont abattu un, violant par l& les r&les S..es plus &L6mntaires du 
droit international. 

4. Cet acte dfagreseisn de l'administration amérécafna contre ie peuple 
de la 9 hiriya arabe libyenne populaire et eoeiatliste eonetitue un acte 
terroriste de provocation qui ne peut que susciter le d&ordre et l'instabilitg 
dans la r6gion et mettre en p&i% ba paix et %a s6curit6. 

5. Cet acte inf e commis par les forces am&rieaines eonstitue une 
violation de la souverameté libyenne 9 une instigation et une provocation qui met 

e la esBcurit6 int rnationaPes et qui va lfCnContTe des 
nobles principes des Il&ions Un%es0 



6. La Jsmahiriya arabe libyenm papulerire et aocidiata se rherve le droit 
de pmmdre t0utes les mesures néoessaires pwr prot&er ses dmits l%gitimes sur ses 
eaux territoriaha et son espace abrion. 

Prenam en corrtridhtian les points sumention& et Y.es actes de provocation 
des forces navales iFUI&?iCaines qgi portent atteinte a la scmverainet6 nationah de 
la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste par.143 recours a la force et B 
la menace directe contre les &tes de la Jamahiriys arabe libyenne et qui pcrtent 
pr6judice à La paix et à la sihrit6 de son peuple et de la &gion dans son ensemble, 
la Jsmahiriya arabe libyenne populaire et socialiste appe1l.e l'attention sur cette 
situation d~erewe et qui se dggrade, Caus&e par la polit.ique et; les actions 
an&ricaices dans la dgion, qui constituent des menées de terrorisme international 
par un Etat Mnbre de l'OrganisatioAl des Nations Unies et membre permanent du Conseil 
de sécurité contre un Etat Membre de lsOrganisation des Nations Unies, en violation 
de toutes les lois et normes internaticnales, des buts et principes des NatAons Unies 
et des principes Icoraux fondar%>ntaux de conduite internationale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prkente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Secrétaire du Cemité du u le du 
Bureau populaire de lialewur les 
affaires étrangères, 

(Si+&) Abdulati AL-OBEIDI 


